
REUNION  DU CONSEIL  MUNICIPAL
SEANCE  DU 12 JUILLET  2010

COMPTE  RENDU

Le lundi 12 juillet 2010, à 19h00, les membres du conseil municipal se sont réunis en session ordinaire à la mairie sur 
la convocation qui leur a été adressée le 01/07/2010 par Monsieur le Maire et qui a été affichée le même jour.
PRESENTS     :  Raymond  CACAN,  Maire,  Pierre  JAUBERTIE,  Brigitte  BAZINGETTE,  Véronique 
DUFRAIX, Bernard DELPRAT, adjoints, Pierre HENNINOT, Bernard COSTE, Christian BESSE, René 
DUPUY, Gérard FAURE, Marc VICTORION, Michaël VIGIER, Geneviève CHAMPAGNE, Jean-Pierre 
AGRAFEIL, Renée BOUILLERE.

EXCUSES     : 
Jean-Patrick CHARPENTIER qui a donné procuration à Brigitte BAZINGETTE

Absents     : Jean-Bernard ANGELY, Thierry BOURLAND, Marie-Christine LAUD

M. Michaël VIGIER a été élu secrétaire de séance.

La séance est ouverte à 19h10.

M. le Maire donne lecture du compte rendu de la précédente réunion de conseil municipal du 10 mai 2010. 
Aucune observation étant formulée le compte rendu est adopté à l’unanimité.

VOIRIE

Travaux de voirie
M. le Maire indique au conseil que de nombreuses dépenses ont été réalisées. Il reste 109 263,86 € à dépenser. Il 
demande de faire un choix de priorité dans les travaux à réaliser : soit la réfection de la route des Fauges soit le 
réaménagement de la rue du 22 juin 1944.
M. Bernard DELPRAT propose de faire la rue du 22 juin 1944.
M. le Maire informe le conseil que la route des Fauges a été réparée et la réfection peut attendre.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité des présents, DECIDE de lancer la consultation pour les 
travaux de réaménagement de la rue du 22 juin 1944. DIT que les autres travaux de voirie (route des Fauges et route 
de la Forêt) sont en attente.

M. le Maire indique qu’il a reçu un commerçant de la place de la Halle concernant le manque de place de 
stationnement disponible pour son commerce. Il précise qu’il n’est pas possible de réserver des places de 
stationnement, il faut essayer de limiter les longs stationnements.
M. Gérard FAURE dit qu’il y a assez de places à Vergt si on marche un peu.
M. René DUPUY propose de limiter le stationnement à 2h00.
M. Marc VICTORION dit qu’il faut l’accès libre au parking à tous.
M. Pierre JAUBERTIE rappelle que tous les commerçants doivent jouer le jeu du stationnement.

Numérotation voies communales
 M. le Maire rappelle la délibération du 26 janvier 2009 portant classement de chemins ruraux dans la voirie 
communale, pour un total de 2 505m. 
M. le Maire propose de numéroter ces nouvelles voies communales pour en faciliter la gestion.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, ACCEPTE, à l’unanimité des présents,  la numérotation des nouvelles 
voies communales comme indiqué ci-après :
- VC le Ronlet : - n°118 à partir de son intersection avec la RD 8 jusqu’à l’habitation de M. MURET Jean-Pierre

- n°119 à partir  de l’habitation de M. COQUIN jusqu’à l’habitation de M. RAYMOND Michel
- VC de  Mourne n°120
- VC chemin le Moulin de Ripaille n°121

RENOVATION COURT DE TENNIS
M. le Maire rappelle le projet de réfection d’un cours de tennis pour un montant de 18 580 € HT (réunion du 
10 mai 2010). Il indique qu’il a pris l’initiative de lancer l’opération.
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Mme Brigitte BAZINGETTE informe le conseil que l’association du tennis Club Vernois prend en charge la 
peinture de l’autre terrain.

BATIMENTS COMMUNAUX : remplacement des fenêtres 

M. le Maire annonce que le coût pour remplacer les fenêtres de l’ensemble du bâtiment mairie est trop élevé pour être  
réalisé cette année.
M. Pierre JAUBERTIE dit qu’il a fait faire un devis pièce par pièce. Le coût pour la grande salle est de 8 000 € TTC.

LYONNAISE DES EAUX : service assainissement – rapport annuel 2009 du délégataire

Mme Véronique DUFRAIX indique qu’il y a des travaux en ce moment dans sa rue.
M. le Maire dit que cela n’a rien à voir avec la commune.
M. Pierre JAUBERTIE indique que la Lyonnaise des Eaux change les compteurs.

Monsieur le Maire donne lecture du rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de l’assainissement du 
délégataire, pour l’année 2009.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, ACCEPTE, à l’unanimité des présents,  ce rapport établi par la 
Lyonnaise des Eaux, le délégataire, au titre du service public de l’assainissement pour l’année 2009.

PLAN LOCAL D’URBANISME INTERCOMMUNAL

Le séminaire de démarrage eu lieu le lundi 5 juillet 2010 à 20h30 à la mairie de Vergt. Ce séminaire a été animé par le 
bureau d’étude CITADIA Conseil. Ils se donnent l’été pour passer dans chaque commune pour une prise de contact et  
dans le but de définir les lignes de développement de la commune. Le conseil municipal est appelé à réfléchir aux 
projets.

A partir du 5 juillet 2010 un registre est ouvert à la mairie et à la communauté de communes. Les administrés pourront  
s’exprimer s’ils le souhaitent, les courriers reçus y seront annexés.

M. le Maire demande au conseil de programmer une réunion pour le PLU et de refaire des plans pour travailler sur la  
révision de celui-ci. Le bureau d’étude CITADIA Conseil va venir faire une réunion avec le conseil puis une réunion 
publique sera organisée. 

Le conseil municipal fixe la réunion au jeudi 22 juillet à 18h30.

M. Christian BESSE dit qu’il faut prévenir tous les propriétaires de terrain.
M. le Maire précise que l’on peut prévenir par courrier mais ils seront avisés par l’affichage.

JOBS D’ETE

M. le Maire annonce qu’un jeune est venu le voir. Il souhaite savoir si le conseil accepte d’employer un job d’été.
Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité des présents, décide de ne pas recruter de personnes  
pour un job d’été.
M. le Maire demande s’il faut renouveler les contrats CAE.
Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité des présents, décide de renouveler les contrats si la loi le  
permet.

QUESTIONS DIVERSES

- M. le Maire propose de finir l’aménagement du columbarium.

- M. le Maire invite le conseil à se rendre au vin d’honneur le dimanche 18 juillet 2010 sous la Halle à l’occasion des 
Marchés de Producteur.

- M. le Maire donne lecture des remerciements de la famille de carole ALARY à la suite du décès de sa maman.

L’ordre du jour étant épuisé la séance est levée à  20H25.
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